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Description

[0001] La présente invention a pour objet un pare-
douche destiné à équiper un bac tel qu'une baignoire.
Pour permettre de prendre des douches dans une bai-
gnoire, sans éclabousser la pièce avec de l'eau, il est
avantageux d'équiper d'un pare-douche qui va former
un écran délimitant le volume situé au-dessus de la bai-
gnoire où une partie de ce volume, vis-à-vis du reste de
la pièce. Il est connu de réaliser un pare-douche com-
portant au moins un volet constitué par un cadre réalisé
en profilé et un panneau central, l'un des montants ver-
ticaux du cadre étant monté pivotant et coulissant ver-
ticalement pour permettre au volet d'occuper différentes
positions et notamment une position basse en appui
contre le bord du bac et une position relevée et pivotée
par rapport à la précédente dans laquelle le panneau
est, par exemple, plaqué contre un mur au-dessus de
la robinetterie. De telles pare-douches sont décrits dans
les demandes de brevet FR 2 731 338 A, FR 2 693 095
A et WO 9 324 042 A. Cette solution permet de dégager
totalement l'accès au bac lorsque la baignoire n'est pas
utilisée en douche. Ce mouvement permet également
de faciliter les conditions de nettoyage du pare-douche.
Un problème important à résoudre est celui de la réali-
sation des divers mouvements de coulissement et de
rotation dans un volume compact, ainsi que celui du
maintien du pare-douche tant en position basse qu'en
position relevée.
[0002] Le but de l'invention est de fournir un pare-dou-
che équipé de moyens de blocage particulièrement sim-
ples et efficaces.
[0003] A cet effet, ce pare-douche, du type compre-
nant au moins un volet constitué par un cadre réalisé
en profilés et un panneau central, l'un des montants ver-
ticaux du cadre étant monté pivotant et coulissant ver-
ticalement pour permettre au volet d'occuper différentes
positions et notamment une position basse en appui
contre un bord du bac et une position relevée et pivotée
par rapport à la précédente dans laquelle le volet est,
par exemple, plaqué contre un mur, au-dessus de la ro-
binetterie, est caractérisé en ce qu'il comprend au moins
deux coulisseaux solidaires du montant vertical du ca-
dre situé du côté de l'articulation du volet, engagés et
guidés en translation dans un profilé fendu longitudina-
lement, lui-même monté pivotant autour d'un axe verti-
cal vis-à-vis d'un profilé fixé sur un support tel qu'un mur,
l'un au moins des coulisseaux servant à réaliser le blo-
cage en translation verticale du volet dans l'une de ses
positions d'extrémité, basse ou haute.
[0004] Dans ce pare-douche, l'un au moins des cou-
lisseaux servant à réaliser le guidage vertical du pare-
douche, participe également à réaliser le blocage de ce-
lui-ci.
[0005] Suivant une caractéristique de ce pare-dou-
che, le profilé fendu longitudinalement comporte, à ses
extrémités, deux inserts destinés à coopérer avec deux
platines inférieure et supérieure solidaires du profilé

fixe, pour former deux pivots.
[0006] Selon une première forme d'exécution de ce
pare-douche, le coulisseau le plus haut comporte une
partie logée dans le profilé fendu, possédant une forme
tubulaire, tandis que l'insert supérieur formant une par-
tie du pivot comporte une partie de forme cylindrique et
de section correspondant sensiblement à celle de la
partite tubulaire du coulisseau, afin qu'en position haute
du pare-douche, la partie cylindrique du pivot soit enga-
gée de façon serrée dans la partie tubulaire du coulis-
seau supérieur.
[0007] Dans un tel cas, le pare-douche est appliqué
sur le bord du bac, sous la seule action de la gravité.
Lorsque l'on souhaite bloquer le pare-douche en posi-
tion haute, en fin de coulissement, la partie tubulaire du
coulisseau supérieur vient s'engager avec serrage
autour de la partie cylindrique du pivot réalisant ainsi un
blocage du pare-douche en position haute.
[0008] Avantageusement, à l'intérieur du profilé fendu
longitudinalement, et en partie basse de celui-ci, est lo-
gé un dispositif élastique de compensation du poids du
pare-douche, constitué par exemple par un vérin à gaz,
dont la force développée verticalement de bas en haut
est inférieure au poids du pare-douche.
[0009] Ce dispositif de compensation élastique per-
met d'assister le mouvement du pare-douche, sans
s'opposer à l'appui de celui-ci sur le bord de la baignoire
dans la mesure où la force de l'élément élastique est
inférieure au poids du pare-douche.
[0010] Suivant une autre forme d'exécution de ce pa-
re-douche, à l'intérieur du profilé fendu longitudinale-
ment, et en partie basse de celui-ci est logé verticale-
ment un vérin à gaz, développant une force supérieure
au poids de la partie mobile, dont l'extrémité de la tige
prend appui contre une butée inférieure et dont l'extré-
mité opposée du corps est équipée d'un embout destiné
à être associé à un coulisseau solidaire du montant ver-
tical du cadre, cet embout étant destiné, au cours de la
course du vérin, à prendre appui latéralement contre
une plaque de guidage fixée sur la face intérieure du
profilé fendu, et en fin de course correspondant à la po-
sition rentrée de la tige et à la position basse du pare-
douche, à venir en-dessous de la plaque et à prendre
appui contre la face inférieure de celle-ci qui forme bu-
tée.
[0011] Pour réaliser le déverrouillage, l'utilisateur
exerce en un léger déplacement du pare-douche vers
le haut. Le coulisseau en appui contre l'embout du vérin
à gaz libère celui-ci, de telle sorte que sous l'action de
détente du ressort l'embout se dégage de la plaque de
guidage sous laquelle il était en appui, l'embout reve-
nant en appui contre le coulisseau pour réaliser le dé-
placement de la partie mobile du pare-douche vers le
haut.
[0012] Avantageusement, dans ce cas, le coulisseau
associé à l'embout du vérin à gaz comporte un bossage
incliné tendant, en position rentré de la tige, à exercer
une pression latérale sur l'embout du corps du vérin,
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pour plaquer celui-ci contre la face intérieure du profilé
fendu, en-dessous de la plaque du guidage.
[0013] De toute façon l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemples
non limitatifs, deux formes d'exécution de ce pare-dou-
che.
[0014] Figure 1 est une vue générale du montage d'un
pare-douche associé à une baignoire.
[0015] Figure 2 est une vue en perspective d'un pre-
mier pare-douche en position haute de verrouillage.
[0016] Figure 3 en est une vue en coupe longitudina-
le.
[0017] Figure 4 est une vue en perspective éclatée et
partielle des principales pièces constitutives d'un se-
cond pare-douche.
[0018] Figure 5 et 6 sont deux vues en coupe longi-
tudinales de ce second pare-douche respectivement en
position basse de verrouillage et en position de relevage
juste après déverrouillage.
[0019] La figure 1 représente une partie d'une bai-
gnoire 2 disposée dans un angle d'une salle de bains.
Dans cette baignoire, l'alimentation en eau est réalisée
à partir d'une robinetterie 3 disposée sur un panneau de
mur 4. Cette baignoire est équipée d'un pare-douche
désigné par la référence générale 5, comprenant, dans
la forme d'exécution représentée au dessin un seul vo-
let. Ce volet comprend deux montants verticaux 6 et
deux traverses horizontales 7, réalisées en des profilés
métalliques tel qu'en aluminium, encadrant un panneau
central 8. Ce volet est déplaçable entre une position re-
présentée en trait plein à la figure 1 dans laquelle il est
en appui contre le pan de mur 4, en position relevée au-
dessus de la robinetterie 3, libérant ainsi totalement l'ac-
cès à la baignoire. Ce volet peut également être amené
dans la position représentée en traits mixtes à la figure
1, dans laquelle la traverse inférieure 7 est en appui sur
le bord de la baignoire, parallèlement à celle-ci, le volet
jouant alors le rôle de pare-douche.
[0020] Les figures 2 et 3 représentent une première
forme d'exécution du pare-douche selon l'invention.
[0021] Dans cette forme d'exécution le volet est dési-
gné par les mêmes références que précédemment.
[0022] Sur le montant 6 situé le plus près de l'axe d'ar-
ticulation sont fixés deux coulisseaux 9 décalés paral-
lèlement l'un par rapport à l'autre. Chaque coulisseau
comporte une partie 10 de fixation sur le montant 6, une
partie tubulaire 12 engagée dans un profilé vertical 13
et une lame centrale 14 reliant les parties 10 et 12, tra-
versant une fente longitudinale 15 que comporte le pro-
filé 13. Les parties 12 sont tubulaires, et sont guidées
longitudinalement à l'intérieur du profilé 13 pour réaliser
le déplacement vertical du volet. La rotation du volet est
réalisée par pivotement du profilé 13 autour d'un axe
vertical, vis-à-vis d'un profilé 16, qui est pour sa part fixé
directement ou indirectement au mur. Cette rotation est
réalisée grâce à deux platines supérieure 17 et inférieu-
re 18 solidaires du profilé 16 et comportant chacune des

pivots 19. Dans le profilé 13, est logé un insert tubulaire
inférieur 20,qui vient pivoter autour du pivot 19. Dans la
partie supérieure du profilé 13 est monté un insert 22
pivotant autour du pivot 19, et comportant un prolonge-
ment cylindrique 23 s'étendant vers le bas. Ce prolon-
gement cylindrique possède une section correspondant
sensiblement à la section de l'ouverture de la partie tu-
bulaire 12 du coulisseau supérieur. Dans la partie infé-
rieure du profilé 13 est également logé un vérin à gaz
24 dont la tige 25 prend appui contre la platine inférieure
18, et dont le corps 26 prend appui sur la face inférieure
de la partie tubulaire 12 du coulisseau inférieur 9. La
force du vérin à gaz 24 est inférieure au poids du volet
du pare-douche. Ainsi, la traverse inférieure 7 du volet
repose sur le bord de la baignoire sur la seule action de
la gravité. Lorsque l'on souhaite verrouiller le volet en
position haute, après un éventuel pivotement autour de
l'axe vertical, ce mouvement est réalisé manuellement
avec l'assistance du vérin à gaz 24, jusqu'à ce que la
partie 23 de l'insert supérieur vienne s'engager avec
friction dans la partie tubulaire 12 du coulisseau supé-
rieur 9. Pour débloquer le volet il suffit d'exercer une ac-
tion sur celui-ci vers le bas.
[0023] Un pare-douche réalisé selon cette forme
d'exécution peut tout à fait ne pas être équipé d'un vérin
d'assistance ou d'un autre dispositif à ressort, la ma-
noeuvre étant effectuée entièrement manuellement.
[0024] Les figures 4 à 6 représentent une autre forme
d'exécution. Dans cette autre forme d'exécution, l'archi-
tecture générale du pare-douche en ce qui concerne le
guidage en vertical en translation et le pivotement est
la même, de telle sorte que les mêmes éléments sont
désignés par les mêmes références que précédem-
ment. Dans ce cas, le profilé 13 comporte, dans sa paroi
opposée à celle munie d'une fente 15, une partie 30 en
forme de glissière dans laquelle est engagée d'une part
une plaque de guidage 32 et d'autre part une butée bas-
se 33 pour l'extrémité de la tige 25 d'un vérin à gaz 24
dont le corps 26 est tourné vers le haut.
[0025] Dans ce pare-douche, l'insert supérieur ser-
vant à la rotation est identique à l'insert inférieur 20 et
désigné par la même référence que celui-ci. Ce pare-
douche comprend trois coulisseaux, c'est-à-dire deux
coulisseaux inférieur et supérieur désignés par la réfé-
rence générale 9 et possédant une structure proche de
celle des coulisseaux décrits précédemment, à la diffé-
rence près que la partie tubulaire est ouverte, et un cou-
lisseau central 34. Ce coulisseau central 34 comporte
un bossage 35 tourné du côté opposé à sa partie 10 de
fixation sur le montant 6. L'extrémité libre du corps 26
du vérin à gaz 24 est équipée d'un embout 36 compor-
tant un méplat latéral 37 formant rampe, tourné du côté
de la fente 15 du profilé 13. La longueur du vérin, et le
positionnement de la plaque 32 sont tels que sur l'es-
sentiel de la course du vérin, l'embout 36 étant en appui
sur le coulisseau 34, l'embout prenne appui latérale-
ment contre la plaque de guidage. Lorsque le volet ar-
rive en position basse en appui contre le bord de la bai-
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gnoire, l'embout 36 échappe à la plaque de guidage, en
passant en-dessous de celle-ci, et le coulisseau 34
exerçant, par l'intermédiaire du bossage 35 une pres-
sion latérale sur l'embout 36, par appui du bossage 35
sur la rampe 37, l'embout prend appui contre la paroi du
profilé 13 opposée à la fente 15 de celui-ci, de telle sorte
que l'embout 36 est verrouillé sous la plaque de guidage
32, comme montré à la figure 5. La force du vérin à gaz
étant supérieur au poids du volet, il convient, pour réa-
liser un déplacement vertical du volet vers le haut
d'exercer une légère action vers le haut sur le volet pour
dégager le coulisseau 34 de l'embout 36 du corps 26 du
vérin à gaz, la détente du vérin et l'absence de contrain-
te exercée latéralement sur l'embout permettant le dé-
gagement de celui-ci, puis son déplacement vers le haut
au cours duquel il prend appui sur le coulisseau inter-
médiaire 34 pour assurer grâce à l'action du vérin le dé-
placement du volet vers le haut, comme montré à la fi-
gure 6.
[0026] Comme il ressort de ce qui précède l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te en fournissant un pare-douche de structure simple,
et dans lequel les moyens de verrouillage sont consti-
tués pour partie par des organes remplissant d'autres
fonctions.
[0027] Comme il va de soi l'invention ne se limite pas
aux seules formes d'exécution de ce pare-douche dé-
critent ci-dessus à titres d'exemples elles en embras-
sent au contraire toutes les variantes. C'est ainsi notam-
ment que ce pare-douche pourrait comporter deux vo-
lets montés coulissant horizontalement l'un sur l'autre,
ou encore que ce pare-douche pourrait comporter des
moyens de réglage de sa verticalité sans que l'on sorte
pour autant du cadre de l'invention.

Revendications

1. Pare-douche destiné à équiper un bac, tel qu'une
baignoire, du type comprenant au moins un volet
(5) constitué par un cadre réalisé en profilés (6,7)
et un panneau central (8), l'un des montants verti-
caux (6) du cadre étant monté pivotant et coulissant
verticalement pour permettre au volet d'occuper dif-
férentes positions et notamment une position basse
en appui contre un bord du bac et une position re-
levée et pivotée par rapport à la précédente dans
laquelle le volet est, par exemple, plaqué contre un
mur, au-dessus de la robinetterie, caractérisé en
ce qu'il comprend au moins deux coulisseaux
(9,34) solidaires du montant vertical (6) du cadre
situé du côté de l'articulation du volet, engagés et
guidés en translation dans un profilé (13) fendu lon-
gitudinalement, lui-même monté pivotant autour
d'un axe vertical vis-à-vis d'un profilé (16) fixé sur
un support tel qu'un mur, l'un au moins des coulis-
seaux (9,34) servant à réaliser le blocage en trans-
lation verticale du volet dans l'une de ses positions

d'extrémité, basse ou haute.

2. Pare-douche selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le profilé (13) fendu longitudinalement
comporte, à ses extrémités, deux inserts (20,22)
destinés à coopérer avec deux platines inférieure
(18) et supérieure (17) solidaires du profilé fixe (16),
pour former deux pivots.

3. Pare-douche selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le coulisseau (9) le plus haut comporte
une partie (12) logée dans le profilé fendu (13) pos-
sédant une forme tubulaire, tandis que l'insert su-
périeur (22) formant une partie du pivot comporte
une partie (23) de forme cylindrique et de section
correspondant sensiblement à celle de la partie tu-
bulaire (12) du coulisseau, afin qu'en position haute
du pare-douche, la partie cylindrique (23) du pivot
soit engagée de façon serrée dans la partie tubu-
laire (12) du coulisseau supérieur.

4. Pare-douche selon la revendication 3, caractérisé
en ce qu'à l'intérieur du profilé (13) fendu longitu-
dinalement, et en partie basse de celui-ci, est logé
un dispositif élastique en de compensation du poids
du pare-douche, constitué par exemple par un vérin
à gaz (24), dont la force développée verticalement
de bas en haut est inférieure au poids du pare-dou-
che.

5. Pare-douche selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 et 2, caractérisé en ce qu'à l'intérieur du
profilé (13) fendu longitudinalement, et en partie
basse de celui-ci est logé verticalement un vérin à
gaz (24), développant une force supérieure au
poids de la partie mobile, dont l'extrémité de la tige
(25) prend appui contre une butée inférieure (33) et
dont l'extrémité opposée du corps (26) est équipée
d'un embout (36) destiné à être associé à un cou-
lisseau (34) solidaire d'un montant vertical (6) du
cadre, cet embout (36) étant destiné, au cours de
la course du vérin, à prendre appui latéralement
contre une plaque de guidage fixée sur la face in-
térieure du profilé fendu (13), et en fin de course
correspondant à la position rentrée de la tige et à
la position basse du pare-douche, à venir en-des-
sous de la plaque (32) et à prendre appui contre la
face inférieure de celle-ci qui forme butée.

6. Pare-douche selon la revendication 5, caractérisé
en ce que le coulisseau (34) associé à l'embout
(36) du vérin à gaz (24) comporte un bossage (35)
incliné tendant, en position rentrée de la tige (25),
à exercer une pression latérale sur l'embout (36) du
corps du vérin, pour plaquer celui-ci contre la face
intérieure du profilé fendu (13), en-dessous de la
plaque de guidage (32).
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Patentansprüche

1. Duschabtrennung zum Ausstattung einer Wanne,
wie z.B. einer Badewanne, mit mindestens einem
Klappflügel (5), der durch einen aus Profilen (6, 7)
und einer mittigen Tafel (8) gefertigten Rahmen ge-
bildet ist, wobei einer der vertikalen Schenkel (6)
des Rahmens schwenkbar und vertikal gleitend
montiert ist, um zu ermöglichen, dass der Klappflü-
gel unterschiedliche Stellungen einnehmen kann,
und zwar insbesondere eine auf einem Rand der
Wanne aufliegende niedrige Stellung sowie eine
bezüglich der vorhergehenden Stellung ver-
schwenkte und angehobene Stellung, in welcher
der Klappflügel z.B. gegen eine Wand oberhalb der
Armaturen gedrückt ist, dadurch gekennzeichnet,
dass er mindestens zwei Gleitstücke (9, 34) auf-
weist, die mit dem vertikalen Schenkel (6) des Rah-
mens verbunden sind, der sich auf der Seite der An-
lenkung des Klappflügels befindet, und die in einem
in Längsrichtung geschlitzten bzw. gespaltenen
Profil (13) eingeführt und in ihm geführt verschieb-
bar sind, das seinerseits um eine vertikale Achse
gegenüber einem Profil (16) schwenkbar montiert
ist, das auf einer Abstützung, wie z.B. einer Wand,
befestigt ist, wobei mindestens eines der Gleitstük-
ke (9, 34) zur Erzeugung der Blockierung der verti-
kalen Verschiebung des Klappflügels in eine seiner
äußersten Stellungen, nämlich die niedrige oder die
hohe, dient.

2. Duschabtrennung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das in Längsrichtung gespal-
tene Profil (13) an seinen Enden zwei Einsätze (20,
22) aufweist, die dazu bestimmt sind, um mit einem
mit dem feststehenden Profil (16) verbundenen
Paar aus einer unteren Platte (18) und einer oberen
Platte (17) zusammenzuwirken, um zwei Schwenk-
punkte zu bilden.

3. Duschabtrennung nach Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das höhere Gleitstück (9) ei-
nen in dem geschlitzten Profil (13) sitzenden Teil
(12) aufweist, der eine rohrförmige Gestalt besitzt,
während der einen Teil des Schwenkpunktes bil-
dende obere Einsatz (22) einen zylinderförmigen
Teil (23) aufweist, dessen Querschnitt im wesentli-
chen demjenigen des rohrförmigen Teils (12) des
Gleitstücks entspricht, damit in der hohen Stellung
der Duschabtrennung der zylinderförmige Teil (23)
des Schwenkpunkts in dem rohrförmigen Teil (12)
des Gleitstücks festgeklemmt, in Eingriff ist.

4. Duschabtrennung nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass im Innern des in Längsrich-
tung gespaltenen Profils (13) und in dessen niedri-
gem Teil eine elastische Vorrichtung zur Kompen-
sation des Gewichts der Duschabtrennung unter-

gebracht ist, die z.B. durch einen Gaszylinder (24)
gebildet ist und deren vertikal erzeugte Kraft von
unten nach oben kleiner als das Gewicht der
Duschabtrennung ist.

5. Duschabtrennung nach einem der Ansprüche 1 und
2, dadurch gekennzeichnet, dass im Innern des
in Längsrichtung gespaltenen bzw. geschlitzten
Profils (13) und in dessen niedrigem Teil ein Gas-
zylinder (24) vertikal untergebracht ist, der eine
Kraft erzeugt, die größer als das Gewicht des be-
weglichen Teils ist, wobei das Ende der Stange (25)
an einem unteren Anschlag (33) aufliegt und das
entgegengesetzte Ende des Körpers (26) mit einem
Aufsatz (36) ausgestattet ist, der dazu bestimmt ist,
um einem Gleitstück (34) zugeordnet zu werden,
das mit einem vertikalen Schenkel (6) des Rah-
mens verbunden ist, wobei dieser Aufsatz (36) dazu
bestimmt ist, um im Verlaufe des Hubes des Zylin-
ders seitlich an einer Führungsplatte abgestützt zu
werden, die auf der Innenfläche des geschlitzten
Profils (13) befestigt ist, und um am Ende des Hu-
bes, das der eingefahrenen Stellung der Stange
und der niedrigen Stellung der Duschabtrennung
entspricht, unter die Platte (32) zu gelangen und an
ihrer den Anschlag bildenden Innenfläche abge-
stützt zu werden.

6. Duschabtrennung nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das dem Aufsatz (36) des
Gaszylinders (24) zugeordnete Gleitstück (34) ei-
nen Höcker (35) aufweist, der in der eingefahrenen
Stellung der Stange (25) dazu neigt, einen seitli-
chen Druck auf den Aufsatz (36) des Zylinderkör-
pers auszuüben, um diesen gegen die Innenfläche
des geschlitzten Profils (13) unterhalb der Füh-
rungsplatte (32) zu drücken.

Claims

1. Shower screen designed to be fitted to a trough,
such as a bath, of the type comprising at least one
flap (5) consisting of a frame made of profiled sec-
tions (6,7) and a central panel (8), one of the up-
rights (6) of the frame being mounted so as to pivot
and slide vertically in order to allow the flap to oc-
cupy different positions and in particular a lower po-
sition resting against one edge of the trough and a
position that is raised and pivoted in relation to the
preceding position in which the flap is, for example,
flat against a wall above the taps, characterized in
that it includes at least two slides (9, 34) secured
to the upright (6) of the frame situated on the hinged
side of the flap, engaged and guided in translation
in a longitudinally-slit profiled section (13), itself
mounted so as to pivot about a vertical axis opposite
a profiled section (16) fixed to a support such as a
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wall, at least one of the slides (9, 34) serving to lock
the flap in vertical translation in one of its upper or
lower end positions.

2. Shower screen according to claim 1, characterised
in that the longitudinally split profiled section (13)
carries, at its ends, two inserts (20, 22) designed to
cooperate with two plates, a lower plate (18) and an
upper plate (17) secured to the fixed profiled section
(16) so as to form two pivots.

3. Shower screen according to claim 2, characterised
in that the uppermost slide (9) includes a part (12)
housed in the slit profiled section (13) possessing a
tubular form, while the upper insert (22) forming part
of the pivot, includes a part (23) having a cylindrical
shape and a section corresponding substantially to
that of the tubular part (12) of the slide, so that in
the raised position of the shower screen, the cylin-
drical part (23) of the pivot is tightly engaged in the
tubular part (12) of the upper slide.

4. Shower screen according to claim 3, characterised
in that inside the longitudinally slit profiled section
(13) and at the lower part thereof, an elastic device
is housed compensating for the weight of the show-
er cubicle, consisting for example of a gas strut (24),
of which the force developed vertically upwards is
less than the weight of the shower cubicle.

5. Shower cubicle according to either of claims 1 or 2,
characterised in that inside the longitudinally slit
profiled section (13) and at the lower part thereof,
a gas strut (24) is housed vertically, developing a
force greater than the weight of the movable part,
of which the end of the rod (25) rests against a lower
stop (33) and of which the end opposite the body
(26) is fitted with an end piece (36) designed to be
associated with a slide (34) secured to an upright
(6) of the frame, this end piece (36) being designed,
during the traverse of the strut, to rest laterally
against a guide plate fixed onto the inner face of the
slit profiled section (13), and at the end of the
traverse corresponding to the retracted position of
the rod and the lower position of the shower screen,
designed to arrive below the plate (32) and to rest
against the lower face thereof which forms a stop.

6. Shower screen according to claim 5, characterised
in that the slide (34) associated with the end piece
(36) of the gas strut (24) carries an inclined boss
(35) tending, in the retracted position of the rod (25),
to exert a lateral pressure on the end piece (36) of
the body of the strut, so as to press this against inner
face of the slit profiled section (13), below the guide
plate (32).
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